
  
 

 
 
 PROVINCE DE QUEBEC 
 MRC DE BONAVENTURE 
 MUNICIPALITÉ DE NEW CARLISLE 
 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 3 
FEVRIER 2025  à l’hôtel de ville de New Carlisle à 19h30,   
 
En présence de Mesdames les conseillères Cathy Lise Belisle et Cindy 

Carney, et de Messieurs les conseillers Brent Hocquard, et 
Robert Benwell,  

 formant quorum  
 
 
Sous la présidence du maire, Monsieur David Thibault. 
 
Sont absents :   Messieurs Clyde Flowers et Stephen Leberre 
 

 Est également présente :     Madame Denise Dallain, dg greffier-trésorier 
 
 
2025-02-31 Ouverture de la séance  
 

La séance débute à 19h35, Monsieur Thibault souhaite la bienvenue à 
l’assistance et déclare la session ouverte sur proposition de Madame Cathy-
Lise Belisle 

   
 
2025-02-32 Adoption de l’ordre du jour 
 
 PROPOSÉ PAR : Cathy Lise Belisle  
 APPUYÉ   DE   : Robert Benwell 
 
 Et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter l’ordre du jour 
 suivant :  
 

1. Prière et ouverture de la séance  
 
2. Adoption de l’ordre du jour   
 
3. Adoption du procès-verbal des séances de janvier 2025  
 
4. Adoption des comptes à payer de janvier 2025  
 
5. Vente pour non-paiement de taxes – Mandat de représentation  
 
6. Activités de la semaine de relâche  
 
7. Autorisation de passage « Bouge jusqu’au bout du monde  
 
8. Renouvellement membership URLS   
 
9. Programmation Travaux TECQ (2019-2024)  
 
10. Offre de service :  SMT Web  
 
11. Remplacement d’équipements de notre système de sons 
 
12. Résolution demande de subvention FRR volet 2 Activités et événements 
 



13. Adoption de la Politique de relations de travail et règles de 
fonctionnement de la Municipalité de New Carlisle 

 
14. Partenariat de projet « Développement d’un concept de mise en valeur 

global des attraits touristiques de New Carlisle et mise de fonds  
     
15. Affaires diverses –Varia (point ouvert) 

 
a) Taux – Centre des citoyens 

 
16. Rapport des conseillers  
 
17. Période de questions (10 minutes max/ citoyens) 
 
18. Levée de la séance 
 

 
 
2025-02-33 Approbation du procès-verbal des séances précédentes 
  
 PROPOSÉ PAR : Brent Hocquard   
 APPUYÉ DE :  Cathy Lise Belisle 
  

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents que le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 6 janvier 2025 et des séances extraordinaires tenues le 
8 janvier et le 27 janvier 2025 soient adoptés tel que rédigés. 

 
 
2025-02-34 Approbation des comptes à payer de janvier 2025 
 
 PROPOSÉ PAR : Cindy Carney   
 APPUYÉ DE :  Cathy Lise Belisle 
 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents que les comptes au montant 
de 92 760,40 pour le mois de décembre 2024 et de 121 916,27 $ pour le mois 
de janvier 2025 soient payés tels que produits aux listes des comptes pour 
approbation du mois de janvier 2025 

  
Je soussigné, Denise Dallain, directeur général et greffier-trésorier, certifie 
par les présentes que des crédits budgétaires sont disponibles pour toutes 
les dépenses énumérées aux listes des comptes pour approbation pour le 
mois de janvier 2025  

 
 
 
 
 Denise Dallain, D.G.  greffier-trésorier 
 
 
2025-02-35 Vente pour non paiement de taxes – Mandat de représentation  
 
 PROPOSÉ PAR : Cathy Lise Belisle 
 APPUYÉ   DE :  Brent Hocquard 
 

ET RÉSOLU À L’UNAMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 
 
D’AUTORISER monsieur David Thibault, maire de la municipalité de New 
Carlisle ou monsieur François Bujold, directeur général, greffier-trésorier ou 
madame Lynn Fortin, responsable des finances et de l’administration de la 
MRC de Bonaventure à représenter la Municipalité de New Carlisle et à 
enchérir en son nom, lors de la vente pour taxes municipales du jeudi 10 
avril 2025 à la MRC de Bonaventure. 
 



 
2025-02-36 Activités de la semaine de relâche 
 
 PROPOSÉ PAR : Cathy Lise Belisle 
 APPUYÉ  DE :  Brent Hocquard 
 
 Et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la municipalité de New 

Carlisle accepte la proposition des activités proposées en collaboration avec 
Family Ties pour la semaine de relâche et autorise un budget de 850 $. 

 
 
2025-02-37 Fondation « Étincelle jeunesse » 
   Bouge jusqu’au bout du monde 
 
 CONSIDÉRANT  que le Centre de service scolaire René-Lévesque désire 

organiser une course pour ses sept (7) écoles secondaires qui quittera 
Matapédia pour se rendre jusqu’à Percé 

 
 CONSIDÉRANT  que les participants vont courir à relais le long de la 

route 132 et qu’ils seront suivis par un accompagnateur adulte ainsi que 
un/des véhicules de sécurité 

 
 PROPOSÉ PAR : Brent Hocquard 
 APPUYÉ   DE :  Robert Benwell 
 
 Et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la Municipalité de New 

Carlisle autorise le passage des coureurs sur l’accotement de la route 132 
lors de la course « Bouge jusqu’au bout du monde » qui se tiendra les 24 et 
25 mai 2025 entre Matapédia et Percé.  Cependant, la Fondation Étincelles 
jeunesse devra obtenir les autorisations requises du ministère des Transports 
et de la Sureté du Québec.  

 
 
2025-02-38 Renouvellement du membership URLS 
 
 PROPOSÉ PAR : Brent Hocquard 
 APPUYÉ   DE   : Robert Benwell 
 
 Et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la municipalité de New 

Carlisle renouvelle son membership à l’URLS au montant de 148 $  
 
 
2025-02-39 TECQ 2019-2024 
   Programmation des travaux numéro 4 
 

ATTENDU QUE  La municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution 
gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe 
sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 
pour les années 2019 à 2024; 

 
ATTENDU QUE   La municipalité doit respecter les modalités de ce guide 

qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre 
de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation. 

 
Il est  PROPOSÉ PAR :   Brent Hocquard    
 APPUYÉ DE :  Cindy Carney 
 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents : 
 



QUE la municipalité de New Carlisle s’engage à respecter les modalités 
du guide qui s’appliquent à elle; 

 
QUE  la municipalité de New Carlisle s’engage à être la seule 

responsable et à dégager le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité 
quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de 
toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une 
personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou 
la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent 
découlant directement ou indirectement des investissements 
réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du 
cadre du programme de la TECQ 2019-2024; 

 
QUE la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministre 

des Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation 
de travaux no 4 ci-jointe et de tous les autres documents exigés 
par le Ministre en vue de recevoir la contribution gouvernementale 
qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation; 

 
QUE la municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal 

d’immobilisation qui lui est imposé pour l’ensemble des cinq années 
du programme; 

 
QUE la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation de toute modification qui sera 
apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente 
résolution. 

 
QUE la municipalité atteste par la présente résolution que la 

programmation de travaux no 4 ci-jointe comporte des coûts 
réalisés véridiques. 

 
 
2025-02-40 Offre de service  
  SMT Web 
 
 PROPOSÉ PAR : Cindy Carney 
 APPUYÉ  DE :  Robert Benwell 
 
 Et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la Municipalité de New 

Carlisle accepte l’offre de service de l’entreprise SMT Web pour la refonte 
du site web au coût de 3 350 $ taxes en sus 

 
 
2025-02-41 M R C de Bonaventure 

    Fonds de développement du territoire (FDT) volet 

    « Festivals et événements 2025 » 

 

PROPOSÉ PAR : Brent Hocquard   

APPUYÉ   DE   : Cindy Carney 

 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents que : 

 

• La Municipalité de New Carlisle s’engage à verser des contributions 

financières aux festivals et événements suivants :  Festivités de la Fête 

du Canada , soirées musicales des vendredis pour un investissement 

total de 10 000 $ (5 000 $ municipalité et 5000 $ FDT) 

  



• La directeur général greffier-trésorier est autorisée à signer, pour et 

au nom de la Municipalité de New Carlisle, le protocole d’entente ainsi 

que tout autre document relatif à la demande de soutien financier. 

 

 

2025-02-42 Politique de relations de travail et règles de fonctionnement de la 

Municipalité de New Carlisle  

 

 PROPOSÉ PAR : Cathy Lise Belisle 

 APPUYÉ  DE   :  Robert Benwell 

 

 Et résolu à l’unanimité des conseillers présents que le conseil de la 

municipalité de New Carlisle adopte le document « Politique de relations de 

travail et règles de fonctionnement de la Municipalité de New Carlisle » 

 

 

2025-02-43 Partenariat de projet « Développement d’un concept de mise en valeur 

global des attraits touristiques de New Carlisle et mise de fonds 

     

 PROPOSÉ PAR : Cathy Lise Belisle 

 APPUYÉ   DE   : Cindy Carney 

 

 Et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la Municipalité de New 

Carlisle accepte, conditionnel à l’acceptation du projet et l’obtention du 

budget, de faire une mise de fonds maximale de 5 000 $.  L’organisme 

Héritage New Carlisle sera porteuse et responsable du projet. 

 

 

2025-02-44 Centre des citoyens (aréna) 

 

 PROPOSÉ PAR : Cathy Lise Belisle 

 APPUYÉ   DE :  Robert Benwell 

 

 Et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la Municipalité de New 

Carlisle majore les taux du Centre des citoyens (aréna) 

 Patinage de 1$ à 2$ 

 Location de 50 $ à 75 $/heure 

 
 
 
2024-02-45 Clôture  de la séance 
 

À 20h15,  il est proposé par la conseillère Madame Cathy Lise Belisle    que 
la présente séance du conseil  municipal soit levée. 

 
Je, David Thibault, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code Municipal. 
 
 
La directeur général secrétaire-trésorier,  Le maire, 

 
  

   
 

Denise Dallain       David Thibault 
 

 


